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Les perturbations des ventes de bois de l’ONF menacent 15 000 journées de prestation 
pour les entrepreneurs de travaux forestiers 

ALERTE PRESSE 
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Depuis une semaine, les acheteurs de bois bloquent des ventes de l’ONF. Cela impacte directement les chantiers de récolte des entrepreneurs de travaux forestiers.  Paris, le jeudi 17 septembre 2015 – La vente de Beaune (Côte-d’Or), organisée par l’Office National des Forêts (ONF), lance traditionnellement les grandes ventes d’automne de bois sur pied de chênes. Ainsi, ce mardi 15 septembre, 26 000 m3 devaient être mis sur le marché pour être récoltés dès la semaine prochaine par les entrepreneurs de travaux forestiers. Mais cette vente a été annulée le jour même par l’ONF car l’accès à la salle a été bloqué par les acheteurs, suite à la parution d’un décret qui limite les conditions de ventes des coupes de bois de l'ONF. En effet, une nouvelle clause prévoit un engagement de l’acquéreur à transformer la matière première exclusivement en Europe.  « Pour la survie de nombreuses entreprises de travaux forestiers, il est urgent que les ventes puissent reprendre normalement afin de démarrer sans délai les chantiers,», demande avec insistance François Pasquier, Vice-président Forêt de la Fédération Nationale Entrepreneurs Des Territoires. Au total, les ventes de bois ONF prévues cette semaine représentent l’équivalent de 15 000 journées de prestations de travaux de récolte et de débardage pour les entreprises de travaux forestiers. Cette absence de chantiers entraine la mise en chômage technique de salariés. L’impossibilité de faire face aux remboursements des emprunts contractés pour les achats de matériels est aussi une crainte pour les entrepreneurs. Une abatteuse coûte de 260 000 à 450 000 €, un porteur de 210 000 à 350 000 € et  un skidder de 160 000 à 300 000 €.  Les trésoreries des entreprises de travaux forestiers avaient déjà été mises à mal suite à deux années de mauvaises conditions météorologiques de récolte (pluies répétées et températures douces). « Cette année, les conditions météorologiques sont favorables à la bonne conduite des chantiers de récolte. Mais les perturbations des ventes de bois à répétition mettent en difficulté financière les entreprises de travaux forestiers qui récoltent et débardent ces bois pour le compte des acheteurs exploitants forestiers, scieurs et exploitants-scieurs », explique François Pasquier.  La Fédération Nationale Entrepreneurs Des Territoires refuse que les entrepreneurs de travaux forestiers soient pris en otage par l’ONF et les acheteurs de bois. Elle demande que tout soit mis en œuvre pour un démarrage sans délai des chantiers, pour profiter des conditions météorologiques favorables. 
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Dates importantes  

 
29 Septembre 2015 

  Comité d’orientation forêt bois (en vue de la conférence de filière le 3 Novembre) 
  Réunion Bois Energie (Pro-Forêt, ADIB et Région) 
 02 Octobre 2015 
 Conseil d’Administration Pro-Forêt 
 

 Le 08 Septembre a eu lieu la journée de la maison de la forêt et du bois, le but de cette journée était de présenter chaque structure ainsi que son rôle. Dans un premier temps, une visite chez un propriétaire forestier s’est déroulée à Nevy les Dole, au cours de laquelle un technicien forestier du CRPF a présenté la gestion de celle-ci. Par la suite, le groupe a été reçu par la scierie Mutelet à Rahon. Pour conclure cette journée, et pour répondre à la demande des participants, il est prévu d’organiser une visite d’un chantier d’exploitation forestière (abattage manuel et mécanisé et débardage). 
 

  

 

Démarche Qualité Forêt Défi 

 Pour obtenir un identifiant, merci de nous contacter au : 03 81 41 35 18 (Service réservé aux adhérents)  

Les formulaires d’inscriptions pour 2016 vous seront adressés sous peu. 

Informations diverses 
 Offre d’emploi 

 Le CFPPA de Chateaufarine propose un poste. Pour plus d’informations, cliquez sur le lien : http://www.leboncoin.fr/offresdemploi/849680696.htm?ca=10s 
  Promotion du métier 
 Une présentation de l’association a été effectuée auprès des élèves de BAC PRO GCCF en formation adulte sur 1 an, suite à la demande de leur formateur. 
  Sortie professionnelle 
 Début Septembre, Pro-Forêt a organisé une visite de l’expo universelle à Milan. Neuf ETF y ont participé. 
  Erratum 
 Une erreur s’est glissée dans la lettre d’informations précédente : La journée « Plantez autrement la forêt de demain » n’est pas le 15  mais le 02 Octobre prochain. 

Trousses de secours 
Pour répondre à la demande de beaucoup d’ETF, elles sont conditionnées dans une petite sacoche souple plus pratique, bien entendu son contenu, validé par la MSA, reste identique. Rappel : le nouveau décret hygiène et sécurité sur les chantiers forestiers vous oblige à avoir une trousse de secours. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à nous contacter. Son prix reste inchangé, soit 40 € HT pour les adhérents. 
 

   

Une journée est prévue le 19 Novembre prochain dans le secteur de Grenoble. Certains d’entre vous se sont déjà positionnés sur cette formation. Vous recevrez en temps voulu les informations pratiques. L’association peut prendre en charge l’organisation de cette journée, moyennant un coût estimatif de 60 €. 

Journée de formation débardage câble mât 

Nous contacter : 
 Valérie BOLE       (valerie.bole@pro-foret.com) Ludovic NENING  (ludovic.proforet@free.fr)        06 74 91 15 53 Alain ROTH       (proforet@free.fr)                 06 82 49 15 17 Isabelle PINEY      (boisenergie.proforet@free.fr) 06 52 63 76 20 

  03 81 41 35 18 /  03 81 51 79 76 
 info@pro-foret.com Site internet : www.etfcomtois.com 20 rue François Villon, 25041 Besançon Cedex 


